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PRÉAMBULE 
 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞŜs AU (à urbaniser), sont le lieu privilégié du développement par des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Les OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation (OAP) sont définies sur les zones ouvertes 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό!¦1 et AU2).  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦м ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ sauf pour 

les secteurs de la Plano à Burlats et de Saint-Germier. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦2 passe soit ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ soit par 

ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

Les orientations portent également sur les Unités Touristiques Nouvelles et les zones UL et AUL à vocation de 

tourisme et de loisirs, ainsi que sur les secteurs Nt destinés à accueillir des petites activités ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

loisirs. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de compatibilité. Elles portent sur : 

1. La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère (implantation du bâti par rapport aux voies 

et à la topographie, volume des constructions, densité de construction éléments de paysages Χύ 

2. La desserte des terrains par les voies et réseaux (liaisons routières, liaisons piétonnes raccordement aux 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƭǳǾƛŀƭΦΦΦύ. 

 

Eléments de préconisations : 

Les exemples de coupes de voirie, de noues paysagères, de liaisons douces, de haies sont illustrés sur les pages 97 

à 103. Le principe de constructions durables est conseillé ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǳƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 

en page 104. Un extrait ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ Ŝǘ ŘŜǎ tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ DƛƧƻǳ 

du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc figure en page 105 et suivantes. 

 

 

Ĕ Les OAP retenues dans le PLU Intercommunal sont présentées dans les paragraphes ci-après. 
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COMMUNE DE BRASSAC 
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BRASSAC : ZONE AU1 CROIX DE CASTRES  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 704 et 705 partie) : 8784 m² 
 

PrƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

Ĕ La zone AU1 sera composée dΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ suivre la pente naturelle du terrain ou être orienté au 

Sud. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 7 logements.  
Ĕ Une haie sera implantée en limite Sud Est de la parcelle 704 afin de faciliter 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Une voie est à créer pour desservir les lots à bâtir. Une palette de retournement 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ par les services publics. La voirie 
ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴϲ4 et 5. 

Ĕ Une liaison piétonne permettra de relier la zone et le stade aux zones déjà 
urbanisées. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite Ouest de la zone, celui-ci devra être 
étendu sous la voie à créer, pour desservir les lots.  

Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus 
sous la voie à créer.  

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ǾƻƛŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Liaison piétonne à créer 

  

Minimum 7 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU1 ET AU2 CROIX DE CASTRES  

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 677 en partie Nord) : 5166 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ suivre la pente naturelle du terrain ou être orienté au Sud. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ  
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements.  

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Une voie est à créer pour desservir les parcelles. Une palette de retournement 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ par les services publics. La voirie interne 
ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜs coupes de voirie n°4 et 5. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous 
la voie à créer, pour desservir la zone AU1. 

Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la 
voie à créer.  

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
limiter les débits dans les fossés. 
 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 677 en partie Sud) : 2483 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦н ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ parallèle à la voie pour constituer un front bâti. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements.  
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés.  
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de zone la AU2. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

   Accès à regrouper 

 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU1 ET AU2 CATALANIE  

Le développement de la zone AU1 (parcelles 787 et 788) : 20891 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 46 en partie) : 3029 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ majoritairement de type pavillonnaire et pourra 
comporter du bâti groupé (habitat en bande ou petit collectif). 

Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
permettre une meilleure intégration du bâti soit au Sud afin de favoriser 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 15 logements. 
Ĕ Les haies implantées en limite Est et Ouest de la parcelle 788 seront conservées afin de 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Une liaison viaire principale est à mettre en place pour desservir les lots à bâtir. La voie 
sera de gabarit suffisant permettant une circulation à double sens. Les abords de la 
ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴϲм ,2 
et 3. La parcelle 786 devra être accessible par la voie ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Ĕ Un cheminement doux par le chemin rural ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 
équipements à proximité (collège) et aux arrêts de bus. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent sur la zone de développement. Il devra être 
étendue sous la voie à créer 

Ĕ Les réseaux secs sont présents aux abords du collège et devront être étendus sous la 
voie à créer.  

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées par une noue paysagère implantée le long de la 
voie centrale à créer. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦н ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ parallèle à la voie afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
Ĕ La haie à créer en limite Sud de la parcelle 46 ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

constructions 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ  

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 
Tissu urbain pavillonnaire 

et/ou groupé 
 Noues paysagères 

 Voie à créer  Liaison piétonne 

 Accès à regrouper   

Minimum 15 

logements  

 

Minimum 3 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU2 CANTE NIOX  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 109 en partie) : 3272 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦н ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ suivre la pente du terrain afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
Ĕ La haie implantée en limite Sud sera conservée afin de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƻǘ Ŝǘ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ Les lots ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

  

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONES AU1 LA PRADE 

Le développement de la zone AU1 Ouest (parcelles 499, 500, 501, 502) : 4254 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

 

Le développement de la zone AU1 Est (parcelle 88) : 15382 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Une voie à créer permettra de desservir les lots. La voie assurera le maillage avec les 
voies existantes. Celle-ci aura un gabarit suffisant pour permettre une circulation à 
double sens. Le traitement des abords ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜǊŀ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜs coupes de 
voirie n°1, 2 et 3. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la 
voie à créer pour desservir les parcelles. 

Ĕ Une liaison piétonne reliera la zone au lotissement existant au Nord et la zone AU0. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la 

voie à créer.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de 
l'insertion 
architecturale, 
urbaine et paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ Des haies champêtres seront implantées ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ afin de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 15 logements. 

La desserte des 
terrains par les voies 
et réseaux 

Ĕ Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les lots. La voie aura un gabarit suffisant 
pour permettre une circulation à double sens. Le traitement des abords de la voie sera 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ des coupes de voiries n°1,2, 3, 4 et 5. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la voie à 
créer, pour desservir les lots. 

Ĕ Une liaison piétonne reliera la zone au lotissement existant. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU et devront être étendus sous la voie à 

créer.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées par une ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
central. 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Liaison piétonne à créer 

 Noue paysagère à créer   

Minimum 4 

logements 

Minimum 15 

logements 
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BRASSAC : ZONES AU1 LE BOURG  

Le développement de la zone AU1 au Sud (parcelles 526 et 95) : 6110 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Le développement de la zone AU1 au Nord (parcelle 104) : 3529 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ Une haie champêtre sera implantée en limite Nord de la parcelle 526 afin de préserver 

ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 

 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

Ĕ Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les lots 
Ĕ La voie aura un gabarit suffisant pour permettre une circulation à double sens. Le 

traitement des abords ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎŜǊŀ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ des coupes de voiries n°1, 2 et 3. 
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone, celui-ci devra être étendu sous la 

voie à créer, pour desservir les parcelles. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la voie 

à créer.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
Ĕ La haie champêtre sera conservée en limite Sud de la parcelle 104 afin de faciliter 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 
 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

Ĕ Une voie en impasse est à créer pour assurer la desserte des lots. Elle sera aménagée ŘΩǳƴŜ 
ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

Ĕ [ŀ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜs 
coupes de voiries n°4 et 5. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone ; celui-ci devra être étendu sous la 
ǾƻƛŜ Ł ŎǊŞŜǊΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU1 et devront être étendus sous la voie 
à créer. 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŀ 

parcelle AC62 
 Haie à créer ou à conserver 

 

 

Minimum 6 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE AU2 BELFORT  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 136 et 137) : 2323 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦н ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ dans le sens de la pente afin de permettre une 

meilleure intégration du bâti soit au Sud pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ Dans la zone AU2, la densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 

logements. 
Ĕ La haie champêtre sera conservée en limite Est de la zone ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés sur la voie communale. 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

  
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 

Tissu urbain pavillonnaire 

 
 Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

Minimum 2 

logements 
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BRASSAC : ZONE UL CAMBOUSSEL 

 

Le développement de la zone UL :UTN locale (parcelles 500,501,502,584,585,586,587,600,601,611,612,613,614,341 ) : 

39516 m² 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone UL sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ I[[ ƻǳ petit collectif intégré au 
contexte boisé en périphérieΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
piscine et les équipements existants à proximité. 

Ĕ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ мр Ł нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ I[[ ƻǳ ŎƘŀƭŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Ĕ La partie boisée sera soumise aux règles de débroussaillage sur une profondeur 
de 50 mètres des HLL ou chalets et le long des voies d'accès (route, sentier, 
chemin privatif) sur une profondeur maximale de 10 mètres de part et d'autre 
de la voie. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
Ĕ Une voie de liaison avec la RD 6 et un espace de stationnement seront réalisés. 
Ĕ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[Φ  
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone UL. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

  
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 

Zone de Loisirs HLL ou petit 

collectif ou équipements 

sportifs 
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COMMUNE DE BURLATS 
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BURLATS : ZONES AU1 (A, B, C, D, E, F ET G ) LA PLANO 

Le développement de la zone des zones AU1 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

AU1a : parcelles 22 partie et 478 en partie : 4316 m² 

AU1b : parcelles 28,29 463,466 et 468 en partie : 7995 m² 

AU1c : parcelles 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16 en partie, 19 et 323 en partie et 20 en partie : 11993 m² 

AU1d : parcelles 474 et 44 : 10527 m² 

AU1e : parcelles 324 et 16 en partie : 4505 m² 

AU1f : parcelles 119, 120, 127, 128 et 129 : 5707 m² 

AU1g : parcelles 112, 113, 114, 115,116,117,118: 10347 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦м ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ soit parallèle à la voie afin de constituer un front bâti 

structuré soit au Sud pour permettre un ensoleillement plus important des 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ Les lots devront globalement présenter une largeur sur rue inférieure à leur profondeur. 

La disposition des lots en lanière devra être maintenue.  
Ĕ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜǎ [ƻǘǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊŀ 
privilégiée. 

Ĕ 5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 4 logements sur 
AU1a, 7 sur la zone AU1b, 9 sur AU1c, 9 sur AU1d, 6 sur AU1f et 9 sur AU1g. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ ¦ƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [a voie structurante devra 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƴϲмΣ н Ŝǘ оΦ Les autres voies pourront ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ 
coupes de voiries n°4 et 5.  

Ĕ Une liaison piétonne sera réalisée au Nord des secteurs AU1c et d. 
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir les zones 

AU1. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite des zones et devront être étendus les voies à 

créer. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées par des noues paysagères implantées en bordure 

des voies parallèles à la pente sinon elles seront infiltrées sur la parcelle. 
 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 
 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 Voie structurante à créer  
 

Liaison piétonne à créer 

Zone AU1d 

Minimum 9 

logements 

Zone AU1f 

Minimum 6 

logements 

Zone AU1e 

Minimum 4 

logements 

Zone AU1a 

Minimum 4 

logements 

Zone AU1b 

Minimum 6 

logements 

Zone AU1c 

Minimum 9 

logements 

Zone AU1g 

Minimum 9 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA PLANO 

Le développement des zones AU2 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

 

Parcelles 162 et 163 : 2539 m² 

Parcelle 3 : 4142 m² 

Parcelles 363 en partie, 20 en partie, 22 en partie, 478 en partie : 3704 m² 

Parcelles 50 et 52 en partie : 3221 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦н ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭes voies 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite des zones. 
Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

  
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Voie à créer  Noues paysagères 

 Liaison piétonne à créer  Voie structurante 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LE FRAYSSE  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 455 en partie) : 2720 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 318) : 2213 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [ŀ ȊƻƴŜ !¦м ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ à la ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

une meilleure intégration du bâti soit au Sud et ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles à bâtir de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ avec la voie 
communale. La voie devra permettre une circulation à sens unique ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘΦ [ŀ 
ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ la coupe schématique n°4. 

Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir la 
zone. 

Ĕ Les réseaux secs sont présents en bordure de la zone et devront être étendus sous 
la voie à créer. 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone AU2 sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ potable qui borde la voie 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

  
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ :  

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Voie à créer 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 MASSALARIE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 54 en partie) : 7533 m² PrƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 147) : 3555 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone AU2 sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 
Ĕ Des haies champêtres seront plantées en limite de la zone AU2 afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. Des accès aux parcelles agricoles seront 
conservés 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone AU2 sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricoles à conserver  
Accès à regrouper 

 

  

 

Minimum 6 

logements 

 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LE LEZERT  

 

Le développement des zones AU2 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

Parcelles 298 et 296 en partie :  4482 m² 

Parcelle 340 : 3564 m² 

Parcelle 319 : 2983 m² 

 

CARACTERISTIQUES 
DES OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de 
l'insertion 
architecturale, urbaine 
et paysagère 

Ĕ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦н ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Ĕ La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des 
terrains par les voies 
et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA RODE  

 

Le développement de la zone (parcelle 199 en partie) : 2470 m² 

 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 logements. 
Ĕ Une haie champêtre sera plantée en limite Nord de la zone AU2 afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des constructions Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés sont imposés. Un accès à la parcelle agricole sera conservé. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricole à conserver  Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA PARULLE  

 

Le développement des zones AU2 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Parcelles 290 et 142 : 3658 m² 

Parcelle 279 : 3034 m² 

Parcelles 314 et 254 en partie : 5747 m² 

 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
Ĕ Des haies champêtres seront plantées en limite des zones afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. Un accès à la parcelle agricole sera conservé. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Accès agricole à conserver  
Accès à regrouper 

 
 

 

 

  

Minimum 3 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONES AU2 LA BOURDARIE 

 

Le développement des zones AU2 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Parcelle 608 en partie :3491 m² 

Parcelles 415 en partie: 3059 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ La largeur des lots sera inférieure à leur profondeur. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les lots seront raccƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

 

Minimum 2 

logements 



Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux | P.L.U.i Sidobre ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ όумύ μ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ                 
 | Page 21 

BURLATS : ZONES AU2 LES SALVAGES 

 

Le développement des zones AU2 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Parcelle 176 : 3526 m² 

Parcelle 181 : 3515 m² 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les lots seront raccordés ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

 

 

 

Minimum 3 

logements 

Minimum 3 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 SEMIAU 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 152, 275, 277 et 279 en partie) : 2734m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦н ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements  

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire   

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA GLENE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 245 en partie) : 3500 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
Ĕ La haie champêtre sera conservée en limite Nord de la zone AU2 afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les lots seront raccordés au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau potable qui borde la voie. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2 LA BANCALIE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 150 en partie) : 3805 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ Les zones AU2 seront composées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 logements. 
Ĕ Une haie champêtre sera plantée en limite Sud de la zone AU2 afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

 Ligne électrique   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE AU2P SEPT FAUX 

 

Le développement des zone AU2p tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Parcelles 74 partie et 65 en partie : 5024 m² 

Parcelle 94 : 2568 m² 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone AU2p seront ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction pour chaque zone est précisée sur le schéma ci-contre. 
Ĕ Une haie champêtre sera plantée en limite Nord et Est des zones AU2 afin de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des constructions et créer une transition avec 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les lots seront raccordés au réseau ŘΩeau potable qui borde la voie. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone. 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 
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BURLATS : ZONE NT LE TERON 

 

Le développement de la zone Nt parcelle 114 partie : 6050 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone Nt sera composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл HLL ou ŘΩǳƴ camping ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 
emplacements intégré au contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dessert la zone. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées suǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ du projet afin de 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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BURLATS : ZONE NT LA BANCALIE 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 42 et 44 partie : 18638 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone Nt ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩenviron 10 HLL intégrés au contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀble dessert la zone. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)   
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BURLATS : ZONE NT LA GLENE 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 34 et 35: 3699 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone Nt sera composée ŘΩéquipements et aménagements de loisirs intégrés au 
contexte boisé en périphérie 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

Ĕ Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ potable dessert la zone. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

limiter les débits évacués dans les fossés. 
 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 
Zone de loisirs (équipements et 

aménagements) 
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BURLATS : ZONE NT LES COMBETTES 

 

Le développement de la zone Nt parcelles 19, 17 partie et 18 partie: 5230 m² 

 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et 

paysagère 

Ĕ La zone Nt sera composée ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ liés au centre de loisirs 

en place 

La desserte des terrains par les 

voies et réseaux 

Ĕ Les réseaux secs sont présents au niveau de la voie communale.  

Ĕ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dessert la zone. 

Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

Ĕ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

limiter les débits évacués dans les fossés. 

 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite de la zone Nt  Courbe de niveau 

 
Zone de loisirs (équipements et 

aménagements) 
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COMMUNE DE CAMBOUNÈS 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 VILLAGE  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 86 et 87 en partie) : 7523 m² 
 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone AU2 sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

constructions. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 6 logements. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés au 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite des zones. Les parcelles seront raccordées 

au réseau.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  
Accès à regrouper 

 

    

 

  

Minimum 6 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 MALCROS  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 65 partie) : 3559 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ suivre la pente afin de permettre une meilleure 

intégration du bâti. 
Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 2 

logements.  
Ĕ Une haie champêtre sera plantée en limite Est de la zone AU2 afin de favoriser 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zone. Les lots seront raccordés 

au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau. 
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

 
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

 

  

Minimum 2 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE AU2 CAUNAN  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 153, 154, 155 et 156) : 3815 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone sera ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Ĕ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛǘ parallèle à la voie afin de permettre une 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻƛǘ ŀǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions. 

Ĕ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 
Ĕ La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 3 

logements.  
Ĕ Une haie champêtre sera plantée en limite Nord et Est de la zone AU2 afin de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des constructions et créer une transition avec 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

Ĕ Les accès regroupés seront privilégiés. 
Ĕ Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est présent en limite de zones. Les lots seront raccordés 

au réseau. 
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone AU2. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées suǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

  
 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Tissu urbain pavillonnaire  Haie à créer ou à conserver 

   
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 3 

logements 
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CAMBOUNES : ZONE NT ESPERIERES 

 

Le développement de la zone Nt (parcelles 128, 129, 130) : 11781 m² tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Le développement de la zone Nt (parcelle 276 partie) : 1937 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone Nt sera composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл HLL intégrées au contexte boisé en 
périphérie  

Ĕ Une haie champêtre sera conservée ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
Ĕ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ la zone Nt.  
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone Nt. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

Ĕ La zone Nt sera composée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р I[[ intégrées au contexte boisé en 
périphérie  

Ĕ La haie champêtre sera conservée ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘion paysagère 
des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 
Ĕ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Nt.  
Ĕ Les réseaux secs sont présents en limite de la zone Nt. Les parcelles seront 

raccordées au réseau.  
Ĕ {ƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 
Ĕ Les eaux pluviales seront tamponnées suǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 
 
 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

 Limite des zones  Courbe de niveau 

 Zone de loisirs (HLL)  Haie à créer ou à conserver 
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